
FICHE D'INSCRIPTION 2010
ÉCRITURE LISIBLE SVP

NOM DU COUREUR:_____________________________

NUMÉRO:______________________

MEMBRE (encerclé)      OUI NON
___________________________________________________________________________________
Non-membre seulement:
Marque moto-vtt:__________________ CC:_________________
Âge:__________
Ville:______________________
Commanditaires:____________________________________________________________________
___________________________________________________________________________________

CATÉGORIES (cochez la ou les catégories)

Médailles: 20$ par inscription Bourses: 30$ par inscription PRO Bourses: 30$ par inscription
Pee Wee junior VTT junior-femmes MX1 et MX2

Pee Wee sénior 80 CC

65 cc MX Inter PRO Bourses: 60$ par inscription
MX Junior MX Femmes VTT PRO-AM

VTT Amateur Super Mini *3 courses 1ere course: classification

Mini VTT junior MX Vétérans 30 +                  2e course: Bourses

Mini VTT sénior                  3e course: Bourses

Supplément de 20$ pour non-membre:
Total à payer: ______________

TRÈS IMPORTANT: SIGNATURE À L'ENDOS DE LA FEUILLE



RENONCIATION, DÉGAGEMENT DES RESPONSABILITÉS, CONNAISSANCE DES RISQUES. 
En considérant avoir le droit de participer comme compétiteur, officiel, travailler ou participer de n’importe quelle façon 
à un événement ou être permis d’entrer dans la zone restreinte ( décrit comme endroit où une permissions, un  permis ou 
une autorisation est nécessaire pour y accéder, une zone restreinte ou prohibée pour le public général) pour n’importe 
quelle raison, chaque personne qui signe, pour lui-même, ses représentants ou des membres de sa famille : 1-reconnaît, 
comprend, accepte, représente et garantie qu’il a ou va immédiatement lorsqu’il sera entré dans une zone restreinte, 
inspecté les lieux et que si, à n’importe quel moment, il trouve que sa situation est dangereuse, il en avisera les officiels 
immédiatement, quittera les lieux et/ou refusera de participer à l’événement ;2- Dégage de toutes responsabilités et 
accepte de ne pas intenter de poursuite contre les promoteurs, l’A .M.V.A., tous clubs affiliés, subdivisions, personnels de 
la piste, propriétaire de la piste, officiels, propriétaires de véhicule, coureurs, équipiers, ambulanciers, journalistes, 
photographes, locataires ou toutes autres personnes qui s’engagent dans un risque ou perte de contrôle d’un événement 
et chacun d’eux, leurs directeurs, officiels, agents ou employés, pour toutes les raisons qui réfèrent à cette renonciation 
de toutes responsabilités, le soussigné, ses représentants, les membres de sa famille, pour toutes pertes ou dommages, ou 
toutes poursuites ou demandes qui résultent d’une blessure à la personne ou propriété ou causant la mort du soussigné 
relié à l’événement, peu importe si cela a été causé par la négligence des co-assurés ou autres,3-Assume l’entière 
responsabilité pour tout risque de blessures à son corps, mort ou dommage sur la propriété relié à l’événement, causé ou 
non par la négligence des co-assurés ou autres.4-Comprend que la nature des activités tenues par les co-assurés, 
auxquelles il participe, sont très dangereuses et impliquent un certain danger de blessures et/ou de mort et/ou de 
dommage à la propriété. Chacun de soussignés comprend que les blessures peuvent survenir ou être aggraver par la 
négligence des co-assurés ou par leurs opérations.5-Accepte que cette formule de renonciation, dégagement des 
responsabilités, connaissance des risques surpasse toute forme de négligence des co-assurés, incluant les négligences des 
opérations de sauvetage et inclus tout ce que les lois de la province permettent d’inclure concernant la tenue de ce type 
d’événement et que si toute portion est invalide, il est convenu que la balance sera valide. J’AI LU CETTE RENONCIATION, 
JE COMPRENDS ENTIÈREMENT CES CONDITIONS ET J’ABANDONNE TOUS MES DROITS EN SIGNANT.JE SIGNE CETTE 
RENONCIATION SELON MA PROPRE VOLONTÉ SANS QU’AUCUNE GARANTIE OU ASSURANCE NE ME SOIT FAITE.JE COMPRENDS 
QUE MA SIGNATURE EST UNE FORME COMPLÈTE ET INCONDITIONNELLE DE DÉGAGEMENT DES RESPONSABILITÉS AUX PLUS 
GRANDS MOYENS PERMIS PAR LA LOI. Si malgré cette renonciation le participant tente une poursuite contre quiconque, il 
remboursera les poursuivis et la compagnie d’assurance pour tout argent qu’ils ont payé à :

SIGNATURE DATE INITIALES OFFICIER A.M.V.A

RENONCIATION-EXONÉRATION POUR MINEUR
En considérant avoir la permission de participer de n’importe quelle façon dans l’activité motorisée ou événement indiqué 
au verso et/ou ayant le droit d’entrer peu importe la raison dans une zone restreinte (décrit comme endroit où une 
permissions, un  permis ou une autorisation est nécessaire pour y accéder, une zone restreinte ou prohibée pour le public 
général) les parents ou gardien légal du mineur participant dont le nom apparaissant ci-bas accepte que :
1-Le parent ou gardien légal informera le mineur participant qu’avant de participer dans l’activité motorisée ou 
l’événement, lui ou elle devrait inspecter les lieux et l’équipement qu’il utilisera, et advenant que lui ou elle croît qu’il y 
a quelque chose de dangereux, le participant devrait en aviser immédiatement les officiels de ses conditions et refuser de 
participer.2-Il comprend et accepte que : a) il y a des dangers associés avec la participation d’un sport motorisé qui 
peuvent causer des dommages corporels partiels et/ou totaux, paralysie ou la mort ; b)les pertes sociales et/ou 
économiques et/ou dommages qui peuvent survenir par risques encourues et dangers mentionnées ci-dessus ;c)ces risques 
et dangers peuvent être causés par l’action, l’inaction ou la négligence du participant ou des autres incluant mais n’étant 
pas limité aux co-assurés mentionnés ci-dessous ; il peut y avoirs d’autres risques et dangers que nous ne connaissons pas 
et qui ne sont pas raisonnablement envisageables en ce moment.3-Je/nous accepte et assume ces risques et 
responsabilités pour toute perte et/ou dommage tel : une blessure, une invalidité, une paralysie ou une mort, peu 
importe la cause, due en partie ou en entier par l’action, l’inaction ou la négligence de co-assurés.4-Je/nous dégage, 
libère et garantie de ne pas poursuivre les promoteurs, l’A.M.V.A., tous clubs affiliés, subdivisions, personnels de la piste, 
propriétaire de la piste, officiels, propriétaires de véhicule, coureurs, équipiers, ambulanciers, journalistes, 
photographes, locataires ou toutes autres personnes qui s’engagent dans un risque ou perte de contrôle d’un événement 
et chacun d’eux, leurs directeurs, officiels, agents ou employés nommés co-assurés, de toutes responsabilités du soussigné 
, de son représentant, personnel, exécuteur ou proche de la famille pour toute réclamation, demande, perte ou dommage 
dû à une blessure, incluant mais pas limité, à la mort du participant ou dommage à la propriété causé ou supposément, en 
partie ou en entier, par l’action, l’inaction ou la négligence des co-assurés ou autres.5-Agissant de la part du participant 
et individuellement, le soussigné, parent et/ou gardien légal pour le mineur participant, exécute cette formule de 
renonciation ou dégagement. Si malgré cette renonciation le participant tente une poursuite contre quiconque, le parent 
et/ou gardien légal, remboursera les poursuivis et la compagnie d’assurance pour tout argent qu’ils ont payé à :

NOM DU MINEUR DATE

NOM DU PARENT SIGNATURE DU PARENT




